
Direction Départementale
des territoires et de la mer

PLAN DE PREVENTION DES RISQUES 
LITTORAUX DU BESSIN

Communes  d’Arromanches-les-Bains, Asnelles,  Bernières-sur-Mer,
Courseulles-sur-Mer, Graye-sur-Mer, Meuvaines, Saint-Côme-de-Fresné,

Tracy-sur-Mer et Ver-sur-Mer .

Vu et approuvé par arrêté préfectoral du 10 août 2021
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